N° :VB/2011/0497 


Vente de gré à gré


Répertoire :  21.328           

Droit de timbre de cinquante euros (50,00 EUR) payé sur déclaration par le notaire Marc WILMUS

VB
L'AN DEUX MILLE ONZE
Le vingt-huit décembre
Par-devant Nous, Maître Marc WILMUS, Notaire associé de la société civile sous forme de société privée à responsabilité limitée « MEERSMAN HUGO & WILMUS MARC – Notaires associés », établie à Etterbeek, avenue  d’Auderghem numéro 328. 


ONT COMPARU

I. VENDEUR
1°) De première part : 

1) 
Monsieur CIOFFI Gianfranco, né à Saint-Josse-ten-Noode, le vingt-deux août mil neuf cent septante-quatre, divorcé, non remarié, de nationalité italienne, numéro national 74.08.22-237.34, domicilié à 1030 Schaerbeek, avenue de Roodebeek, 241.

2) 
Monsieur CIOFFI Francesco, né à Laurino (Italie), le dix-huit juillet mil neuf cent soixante-trois, numéro national 63.07.18-073.80, et son épouse Madame COZZOLINO Antonietta, née à Cervinara (Italie), le trois février mil neuf cent soixante-huit, numéro national 68.02.03-468.11, tous deux de nationalité italienne, domiciliés à 1210 Saint-Josse-ten-Noode, rue Braemt, numéro 128.


Epoux mariés à Cervinara (Italie), le quinze juillet mil neuf cent nonante, sous le régime légal italien, sans avoir conclu de conventions préalables à leur union, étant tous deux de nationalité italienne au moment de leur union ; régime non modifié à ce jour ; ainsi déclaré ;






Ci-après dénommés  «les vendeurs»

II. ACQUEREUR

2°) de deuxième part : 

La société privée à responsabilité limitée "DUE DESIGN", ayant son siège social à 1030 Schaerbeek, rue Joseph Coosmans 39A, inscrite au registre des personnes morales sous le numéro 0876478340 et à la Taxe sur la Valeur Ajoutée sous le numéro BE 876.478.340.

Société constituée par acte reçu par Maître Marc Wilmus, Notaire à la résidence d’Etterbeek le 27/09/2005, publié par extrait aux annexes du Moniteur Belge du 05/10/2005 sous le numéro 05143562.

Société ici représentée, conformément à l'article 11 de ses statuts par:
Monsieur CIOFFI Gianfranco né à Saint-Josse-ten-Noode, le vingt-deux août mil neuf cent septante-quatre, numéro national 74.08.22-237.34, divorcé, domicilié à 1030 Schaerbeek, Avenue de Roodebeek 241.
Ci-après dénommée «l’acquéreur »
VENTE

Le vendeur déclare vendre sous les garanties ordinaires de droit, pour francs, quittes et libres de charges hypothécaires ou inscriptions généralement quelconques, à l’acquéreur ici présent et qui accepte, le bien suivant :

DESCRIPTION DU BIEN
Commune de Schaerbeek - onzième division - article de la matrice cadastrale numéro 03617 :
Une maison avec atelier, sise avenue de Roodebeek, numéros 203, cadastrée selon titre ancien section C, numéro 139/M/4 partie, cadastrée selon dernier titre transcrit section C, numéro 139/F/6 partie pour une contenance de trois ares quinze centiares (3a 15ca), et d'après extrait cadastral récent section C, numéro 139/V/10 partie, présentant une façade de cinq mètres nonante-six centimètres (05m 96cm). Tel que le bien est décrit en mauve au plan ci-annexé.
Ci-après dénommé « le ou les biens »

ORIGINE DE PROPRIETE TRENTENAIRE

Messieurs CIOFFI Gianfranco et Francesco et Madame Cozzolino, tous précités, sont propriétaires du bien prédécrit pour l’avoir acquis de 1)Madame BARBIER Marguerite Augusta, née à Pervijze, le premier juillet mil neuf cent vingt-quatre, veuve, non remariée, de nationalité belge, numéro national 24.07.01-004.34, domiciliée à 1200 Woluwe-Saint-Lambert, 2)Madame VANHESTE Rita Rosette Pierrette, née à Schaerbeek, le vingt mars mil neuf cent cinquante et un, célibataire, de nationalité belge, numéro national 51.03.20-004.03, domiciliée à 1200 Woluwe-Saint-Lambert, 3)Madame VANHESTE Jacqueline Maria Henriette Emilienne, née à Ixelles, le quinze août mil neuf cent cinquante-cinq, épouse de Monsieur DECRAEMERE Bernard Joseph Cornelius, de nationalité belge, numéro national 55.08.15-008.74, domiciliée à 1200 Woluwe-Saint-Lambert, 4)Monsieur VANHESTE Daniël Valère Charles, né à Woluwe-Saint-Lambert, le dix juillet mil neuf cent quarante-cinq, époux de Madame FAMAEY Josiane Marie, de nationalité belge, numéro national 45.07.10-009.06, domicilié à 1200 Woluwe-Saint-Lambert,aux termes d’un acte reçu par Maître Marc Wilmus, notaire soussigné en date du six avril deux mille onze, transcrit au troisième bureau des hypothèques à Bruxelles le huit avril suivant, sous la référence 04718.
Madame BARBIER Marguerite, Madame VANHESTE Rita, Madame VANHESTE Jacqueline et Monsieur VANHESTE Daniël, préqualifiés, déclarent avoir été seuls propriétaires du bien prédécrit suite aux évènements relatés ci-après :

A l'origine, le bien prédécrit appartenait à Monsieur VANHESTE Albert Paul Marie Joseph, né à Angers (France), le vingt-neuf août mil neuf cent dix-sept, et son épouse, à l'époque, Madame GOYVAERTS Marcella Elisa, née à Furnes, le huit mai mil neuf cent dix-neuf, pour l'avoir acquis depuis plus de trente ans.

Monsieur VANHESTE Albert, prénommé, alors époux de Madame BARBIER Marguerite, préqualifiée, est décédé à Schaerbeek, le douze avril mil neuf cent quatre-vingt-six, laissant pour seuls héritiers légaux et réservataires, outre son épouse survivante, Madame BARBIER Marguerite, préqualifiée, ses enfants, étant Madame VANHESTE Rita, Madame VANHESTE Jacqueline et Monsieur VANHESTE Daniël, préqualifiés.   
TITRE

L'acquéreur devra se contenter de l'origine de pro​priété qui précède et ne pourra exiger, à l'appui de son acquisi​tion, d'autre titre qu'une expédition du présent acte. 

CONDITIONS GENERALES

1.- Servitudes
Le bien est transmis à l'acquéreur dans son état à la signature du compromis de vente, sans garantie de la nature du sol et du sous-sol et avec toutes les servitudes actives et passives, appa​rentes et occultes, continues et discon​tinues dont il pourrait être avantagé ou grevé,  et avec toutes ses mitoyennetés et délimitations, libre à l’acquéreur de faire valoir les uns à son profit et à se défendre des autres mais à ses frais, risques et périls, sans intervention du vendeur ni recours contre lui et sans que la présente clause puisse donner à des tiers plus de droits qu'ils n'en auraient, soit en vertu de titres régu​liers et non pres​crits, soit en vertu de la loi. 

Le vendeur déclare qu'à sa connaissance et, sauf les servitudes reprises au présent acte, il n'existe pas de servitude particu​lière grevant le bien et qu'il n'en a consenti aucune. 

2.- Superficie
La superficie du bien vendu, telle qu'indiquée ci-avant, n'est pas garantie; la différence excédât-elle même un/vingtième en plus ou en moins, fera profit ou perte pour l'acquéreur, sans recours contre le vendeur. 

3.- Vices
La vente est également réalisée sans recours contre le vendeur pour raison de vétusté, vices de cons​truction, vices apparents ou cachés,  mauvais état du bâtiment et nature du sol et du sous-sol. L’acquéreur renonçant à tout recours contre le vendeur fondé notamment sur les articles 1641 et 1643 du Code civil (sauf dol ou connaissance du vice par le vendeur).

A la connaissance du vendeur, il n’existe pas de vices cachés.

4.- Assurance 

Le vendeur déclare que le bien est assuré contre l'in​cen​die et les périls connexes; il s'engage à maintenir le cont​rat exis​tant au moins huit jours à compter de la date des présentes sans garantie toutefois quant aux montants assu​rés. 

Passé ce délai, l'acquéreur fera son affaire personnelle de l'assurance dudit bien.

5. - Abonnements  
L'acquéreur est subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur en ce qui concerne les abon​nements aux eaux alimen​taires, au gaz, à l'électricité résultant des contrats qui auraient été faits à cet égard. L'acqué​reur aura toutefois le droit de résilier ces contrats, à l'entière décharge du vendeur.

Ne sont pas compris dans la vente : les conduites, compteurs et autres appareils placés dans les lieux ven​dus, par des administra​tions publiques ou privées quel​conques, à titre de location.         

6.- Con​tri​butions, impositions et taxes

L'acquéreur paiera et supportera toutes les con​tri​butions et impositions, taxes et redevances générale​ment quelconques, mises ou à mettre sur le bien vendu, à partir du jour de son entrée en jouissance. L’acquéreur paie ce jour au vendeur à titre forfaitaire la somme de 

euros représentant sa quote-part dans le précompte immobilier de l’année en cours dont quittance.
7.- Propriété et jouissance 

L'acquéreur aura la pleine propriété du bien vendu à compter de ce jour. 

Interpellées par le Notaire instrumentant, les parties déclarent que le bien est occupé à des conditions dont elles déclarent avoir parfaite connaissance et se dispensent mu​tuellement de les repro​duire aux présentes.

L'acquéreur sera subrogé dans tous les droits et obliga​tions du vendeur vis-à-vis des occupants; il devra s'entendre avec ces derniers au sujet, soit de leur déguerpissement éventuel, soit de tous autres faits se rattachant à l'occupation, en se conformant à toutes conventions qui pourraient exister ainsi qu'aux lois et règlements qui ré​gissent la matière, le tout sans l'intervention du vendeur ni recours contre lui, ni préjudice aux droits que l'acquéreur pourrait faire valoir à titre personnel.

L'acquéreur aura la jouissance du bien vendu par la per​ception des loyers à dater de ce jour pour les parties occupées et pour le surplus par la libre disposition à dater de ce jour.

CONDITIONS SPECIALES
Dans l’acte du six avril deux mille onze du Notaire Marc Wilmus, dont question à l’origine de propriété qui précède, il est stipulé ce qui suit ici textuellement reproduit :

« Conditions spéciales.

Dans l’acte reçu par le Notaire Jean Vanderheghe, ayant résidé à Ixelles le vingt-huit octobre mil neuf cent quarante-sept, transcrit depuis plus de trente ans, il est stipulé ce qui suit ici textuellement reproduit :

Les acquéreurs seront mis en lieu et place du vendeur en ce qui concerne le réglement des mitoyennetés vers les propriétés voisines.

Ils seront également mis en lieu et place du vendeur en ce qui concerne les linoleums ou balatums recouvrant les planchers.

En cas de reconstructions, de transformation ou de modification de l'immeuble, les acquéreurs devront se conformer aux niveaux, alignements et prescriptions qui leur seront données par les autorités compétentes. A cet égard, il est fait observer que l'immeuble est compris dans la zone d'expropriation prévue par le nouvel alignement de l'avenue de Roodebeek, alignement décrété par arrêté royal.

Les acquéreurs seront également subrogés aux droits et obligation des vendeurs relativement aux stipulations contenues dans d'anciens titres de propriété, si ces stipulations sont encore d'application. » 

L'acquéreur sera subrogé dans tous les droits et obligations découlant pour le  des stipulations qui précèdent pour autant qu'elles soient toujours d'application.  
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME

1. Conformément à l’article 275 du Code bruxellois de l’aménagement du territoire, le Notaire instrumentant a demandé à la commune de Schaerbeek, par lettre recommandée du vingt-six octobre deux mille onze, de lui délivrer les renseignements urbanistiques sur les dispositions réglementaires, régionales ou communales, qui s’appliquent au bien.

Dans sa réponse en date du quatre novembre suivant, dont copie a été remise à l'acquéreur, la commune a répondu ce qui suit et ici textuellement reproduit :

« Pour le territoire où se situe le bien :

a) En ce qui concerne la destination ; ce bien est soumis aux prescriptions :
· Du Plan Régional d’Affectation du Sol, (Arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, paru au Moniteur Belge du 14 juin 2001) où il est repris en zone d’habitation et en bordure d’un espace structurant

b) En ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis, sont d’application :

· Le Règlement Régional d’Urbanisme ;

· Le Règlement Communal d’Urbanisme.

c) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :

A ce jour, l’Administration communale n’a connaissance d’aucun plan d’expropriation concernant le bien considéré ;

d) En ce qui concerne l’existence d’un périmètre de préemption :

A ce jour, l’administration communale n’a connaissance d’aucun périmètre de préemption dans lequel le bien considéré serait repris ;

e) Autres renseignements :

· Si l’immeuble a été construit avant 1932, il est inscrit à l’inventaire du patrimoine immobilier (art.333 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire) ;
· Le bien ne se situe pas en zone d’Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation.

· En ce qui concerne la question d’environnement et de la pollution des sols, nous vous invitons à prendre contact avec l’IBGE qui gère l’inventaire des sols pollués ;

Votre attention est attirée sur le danger que constitue l’achat / vente d’un immeuble grevé d’une infraction urbanistique. La responsabilité du propriétaire peut être engagée.

(…). »

2. Les vendeurs aux présentes déclarent que le bien objet des présentes n'a pas fait l'objet d'un permis d'ur​banisme ou d'un certificat d'urbanisme lais​sant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu et qu'il n'est pris aucun engagement quant à la possibi​lité d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux visés à l'article 98 dudit Code.  Par conséquent, aucun des actes et travaux dont question ne peut être effectué sur le bien objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu.

3. Les vendeurs déclarent :  

- avoir obtenu les certificats d’urbanisme et autorisations nécessaires pour les constructions érigées ou les modifications effectuées par leurs soins ; 

-que le bien vendu ne fait l’objet ni d’une procédure d’expropriation ni d’une mesure prise dans le cadre de la législation sur la protection des monuments et site ;

-ne pas avoir connaissance d’un délit d’urbanisme quelconque.

4. L’acquéreur déclare avoir pris toutes informations relatives au statut urbanistique du bien. L’acquéreur sera sans recours contre le vendeur ou le Notaire quant à un refus de permis, quant à l’imposition de conditions telles que des charges d’urbanisme et quant aux éventuelles prescriptions qui pourraient limiter le droit de propriété, la destination du bien, les transformations, aménagements ou constructions envisagés.

DIVISION

Le Notaire instrumentant a notifié à la commune de Schaerbeek, par lettre recommandée du vingt-six octobre deux mille onze, la division du bien.

Dans sa réponse en date du trois novembre suivant, dont copie a été remise à l'acquéreur, la commune a répondu ce qui suit et ici textuellement reproduit :

« Messieurs,
Votre lettre du 26 octobre 2011 sollicant notre avis sur le projet de division du bien à l’adresse reprise sous rubrique a retenu toute notre attention.

Nous approuvons la division du bien avec, toutefois, deux remarques importantes :

1. si les baies de fenêtre existantes dans ce qui sera le futur mur mitoyen entre le n°205 et le n°203 ne sont pas maintenues, il est impératif de conserver l’éclairage zénithal de la cuisine, à défaut de quoi le logement ne serait plus conforme aux normes d’habitabilité définies par le Règlement Régional d’Urbanisme Titre II (éclairement du séjour).
2. Le plan joint à la demande de division doit reprendre l’affectation licite correcte du n°203 soit « Activité productive ». En effet, la dernière utilisation reconnue de cette partie d’immeuble est « Menuiserie-Ebénisterie ». Toute modification de cette utilisation ou affectation doit faire l’objet d’une demande de permis d’urbanisme. »

DROIT DE PREEMPTION

Le vendeur déclare qu'aucune faculté d'exercice d'un droit de préemption au profit d'une autorité administrative de la Région de Bruxelles Capitale ou de la Commune ne lui a été signifiée.

CODE DU LOGEMENT BRUXELLOIS

Le Notaire instrumentant informe les parties du fait que le Code du Logement bruxellois est entré en vigueur depuis le premier juillet deux mille quatre.

Ce code impose la mise en conformité de tous les logements donnés en location avec des normes de sécurité, de salubrité et d’équipements des logements telles que publiées au Moniteur Belge du dix-neuf septembre deux mille trois sous la référence 2003031-454. En outre, la mise en location de logements meublés ou de logements dont la superficie est égale ou inférieure à vingt-huit mètres carrés (28m²), doit faire l’objet d’une attestation de conformité délivrée par le Service Régional d’Inspection, C.C.N. à Schaerbeek (1030 Bruxelles), rue du Progrès, 80.

Le vendeur déclare et garantit sous sa propre responsabilité que le bien vendu ne fait pas l’objet à ce jour d’un droit de gestion publique.

 A cet égard, le vendeur déclare que le bien :

-  ne fait pas l’objet d’une location meublée, en vertu d’un bail ou de deux baux distincts, au sens de l’ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code bruxellois du Logement ; 

- n’est pas un « petit logement » au sens de ladite ordonnance ;

- n’est pas frappé d’une interdiction  de location ni d’amende administrative ; 

- ne fait pas l’objet d’un droit de gestion publique tel que définit aux articles 18 et suivants du Code ;

- n’est pas pourvu dans les zones d’évacuation du logement d’un détecteur de fumée certifié par un organisme agréé.

http://www.jeminforme.be/logement_legislation/15_04_2004_arrete_prevention_incendies_bruxelles.pdf
Ordonnance relative à la gestion des sols pollués

1. BIEN NON SOUMIS AU RÉGIME DE copropriÉtÉ.

L’acquéreur reconnaît avoir été informé du contenu de l’attestation du sol délivrée par l’Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement en date du vingt-trois septembre deux mille onze, mentionnant les informations détaillées de l’inventaire de l’état du sol relative à la parcelle vendue.

Cette attestation stipule textuellement ce qui suit : «La parcelle n’est actuellement pas inscrite à l’inventaire de l’état du sol.»

Le vendeur déclare qu’il ne détient pas d’information supplémentaire susceptible de modifier le contenu de cette attestation du sol et précise notamment, après avoir pris connaissance de la liste des activités à risque au sens de l'Ordonnance, qu'à sa connaissance aucune de ces activités n’est ou n'a été exercée sur le terrain objet de la présente convention.

L’acquéreur déclare avoir reçu une copie de l’attestation du sol.
CITERNE A MAZOUT

L’acquéreur reconnaît avoir été informé par les Notaires de la réglementation en matière de citernes à mazout applicable dans la Région de Bruxelles-Capitale et déclare faire son affaire personnelle de la mise en conformité éventuelle de la citerne comprise dans le bien vendu. 
CERTIFICATION DE PERFORMANCE ÉNÉRGÉTIQUE 

L’acquéreur déclare avoir reçu le document antérieurement aux présentes.
Le vendeur déclare ne pas avoir connaissance de modifications des caractéristiques énergétiques du bien susceptible de modifier le contenu de ce certificat.
L’acquéreur reconnaît avoir reçu l’original de ce certificat du vendeur.
INSTALLATIONS ELECTRIQUES
Pas d’application.

P R I X

La présente vente est consentie et acceptée moyen​nant le prix de deux cent trente mille euros (230.000,00 €).

Dont quittance, sous réserve d'encaissement, faisant double emploi avec toute autre délivrée pour le même objet. 

Provenance des fonds

Le notaire soussigné atteste que les paiements réalisés dans le cadre du présent acte sont effectués :

le prix soit la somme de deux cent trente mille euros (230.000,00€) présente​ment en un chèque portant le numéro 441724 de la banque BNP Paribas Fortis tiré du compte numéro 001-2495220-68
F R A I S

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, sont à charge de l'acquéreur.
DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE

Monsieur le Conservateur des Hypothèques compétent est expres​sément dispensé de prendre inscription d'office lors de la trans​cription des présentes, pour quelque cause que ce soit. 
DECLARATIONS FISCALES

A) Les comparants reconnaissent que le Notaire instrumentant leur a donné lecture :

* de l'article 203 alinéa premier du Code des droits d'en​registrement relatif à la dissimulation du prix dans les actes;

* des articles 62 paragraphe 2 et 73 du Code de la Taxe sur la Valeur Ajoutée.

Ensuite de quoi, le vendeur a déclaré : 

- ne pas être assujettis à la dite taxe en nom personnel; 

‑ ne pas avoir cédé dans les cinq années précédentes, un bâtiment avec application de la dite taxe;

‑ ne pas faire partie d'une association momentanée ou de fait qui a la qualité d'assujetti.

B) Le Notaire instrumentant a attiré l'attention des parties sur l'article 212 du Code des droits d'enregistrement en matière de restitution des droits d'enregistrement pour revente à bref délai. Le vendeur déclare pouvoir en bénéficier et prie le Receveur de l'Enregistrement de bien vouloir verser le remboursement des trente-six pour cent (36 %) des droits d'enregis​trement perçus lors de son acquisition sur le compte numéro 001-408250848 ouvert au nom des vendeurs.
A cet effet, le vendeur déclare :

- qu'il a acquis le bien, sous plus grande contenance, ici vendu aux termes de l'acte reçu par le Notaire Marc Wilmus à la résidence d’Etterbeek en date du 06 avril 2011. 

- que cet acte a été enregistré le 19 avril 2011 au bureau de l'Enregistrement de Ixelles 3, volume 60 folio 37 case 10, contre paiement de quarante-huit mille cent vingt-cinq euros (48.125 €) à titre de droits d'enregistrement.

C) Abattements

Pas d’abattement

L'acquéreur déclare ne pas pouvoir bénéficier d'une réduc​tion et/ou d’un abattement de droits d'enregistrement.

L'acquéreur se réserve le droit de demander, le cas échéant, la restitution des droits d'enregistrement en vertu de l'article 212bis du Code des Droits d'enregistrement.
DECLARATIONS DIVERSES :

1)
Primes à la construction : Les acquéreurs reconnaissent avoir été informés par les Notaires soussignés des disposi​tions légales et réglementaires concernant les primes et subsides accordés notam​ment pour la construction, l'acqui​sition, la rénovation, le ravale​ment et les travaux de confort.

2)
Identité : Les parties marquent expressément leur accord quant aux mentions relatives à leur identité faites dans le présent acte.

3)
Dossier d’intervention ultérieure

Le Notaire instrumentant attire l'attention des comparants sur les dispositions de l'arrêté royal du vingt-cinq janvier deux mil un imposant notamment à propos du bien vendu, la tenue d'un dossier d'intervention ultérieure signalant les éléments utiles en matière de sécurité et de santé à prendre en compte lors d'éventuels travaux ultérieurs, notamment de construction, de transformation, de rénovation, de réparation et de peinture ou autres.

Après avoir été interrogés par le Notaire instrumentant sur l'existence d'un dossier d'intervention ultérieure, les vendeurs ont déclaré qu'ils n'ont effectué dans le bien vendu aucun acte qui rentre dans le champ d'application dudit arrêté royal.
CLÔTURE.


CERTIFICAT D'IDENTITE ET D’ETAT CIVIL
Le Notaire instrumentant certifie, tels qu'indiqués ci-avant:

- l’identité des parties (noms, prénoms et domiciles) établie au vu de documents d'identité probants au sens de l'article 11 de la Loi du quatre mai mil neuf cent nonante-neuf (carnet de mariage et/ou registre national et carte d'identité);

- l’état civil des parties (noms, prénoms, lieux et dates de naissance), au vu des pièces officielles requises par la Loi (registres de l’état civil, carnet de mariage et/ou registre national des personnes physiques).

Pour autant que de besoin, le Notaire soussigné certifie l’intitulé de comparution des sociétés comparantes.

Il est fait mention du numéro de registre national de l’accord exprès des parties.

ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution des obligations résultant des présentes et de leur suite, les parties déclarent faire élection de domicile en leur demeure respective ou siège social susindiqués.

ARTICLE 9 DE  LOI DE VENTOSE

Le notaire a informé les parties des obligations de conseil impartial imposées au notaire par les lois organiques du notariat. Ces dispositions exigent du notaire, lorsqu'il constate l'existence d'intérêts contradictoires ou non proportionnels, d'attirer l'attention des parties sur le droit au libre choix d'un conseil, tant en ce qui concerne le choix du notaire que d'autre conseiller juridique.
Le notaire est tenu d'informer les parties de leurs droits et obligations en toute impartialité. Les comparants, après avoir été informés par le notaire des droits, obligations et charges découlant du présent acte, déclarent considérer les engagements pris par chacun comme proportionnels et en accepter l'équilibre.
DECLARATIONS FINALES.

Chacun des comparants (le cas échéant ses représentants), déclare individuellement :
-que son état civil est conforme à ce qui est précisé ci-avant;

-qu'il n'a fait aucune déclaration de cohabitation légale, au sens de l'article 1476 du Code Civil, à laquelle il n'ait été valablement mis fin;

-(personne physique)qu'il n'a à ce jour déposé aucune requête en règlement collectif de dettes (Loi du cinq juillet mil neuf cent nonante-huit);

-qu'il n'est pourvu ni d'un administrateur provisoire, le cas échéant désigné par le Tribunal de Commerce, ni d'un conseil judiciaire ou d'un curateur;

-qu'il n'a pas déposé de requête en réorganisation judiciaire;

-qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et qu'il n'a pas été déclaré en faillite non clôturée à ce jour;

- qu’il n’a pas confié de mandat ou de procuration hypothécaire ni de droit de préemption ;

-et d'une manière générale, qu'il n'est pas dessaisi de tout ou partie de l'administration de ses biens.

DONT ACTE 
Fait et passé en l'étude, date que dessus.

Les comparants déclarent avoir pris connaissance du projet du présent acte il y a plus de cinq jours et que ce délai leur a suffi pour l'examiner utilement.

Les parties attestent que le Notaire instrumentant soussigné les a totalement informées sur tous les droits, obligations et charges découlant du présent acte ainsi que d’avoir été conseillées en toute impartialité.

Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les passages visés à cet égard par la Loi et partielle en ce qui concerne les autres dispositions, les parties ont signé avec Nous, Notaire.

